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L’HISTOIRE DE LA CONSOMMATION DE TABAC 

1492: Christophe Colomb est le premier Européen qui découvre le tabac en Amérique. 

1518: Les premiers plants de tabac sont importés en Europe et cultivés en Espagne et 
au Portugal. 

1559: L’ambassadeur de France au Portugal, Jean Nicot, envoie un paquet de tabac, 
sous forme de tabac à priser, à Catherine de Medicis comme remède contre le mal de 
tête. A partir de là, l’habitude de priser, chiquer et fumer du tabac se répandra 
graduellement en Europe au cours des siècles suivants. 

Début du 20ème siècle: La production industrielle de cigarettes commence, surtout 
en Grande-Bretagne et aux Etats-Unis. Aux Etats-Unis, la consommation moyenne de 
cigarettes par personne en 1900 (pour les personnes de plus de 18 ans) est de 56 
cigarettes par an (c.-à-d. 75 fois moins qu’en 1960). La production et la 
consommation de tabac augmenteront graduellement pendant et entre les deux guerres 
mondiales. 

1947: En Belgique, la consommation de cigarettes atteint 8,5 milliards d’unités. 

1962: Des médecins anglais (du “Royal College of Physicians”) publient leur premier 
rapport ‘Smoking and Health’, dans lequel ils énumèrent de façon claire tous les 
risques du tabagisme. 

1964: Le Ministry of Health des Etats-Unis publie son premier rapport ‘Smoking and 
Health’ sur le tabagisme. Les producteurs de cigarettes mettent de plus en plus 
l’accent sur les cigarettes à filtre, pour contrer les objections faites contre le 
tabagisme, au vu des dangers constatés. 

1965: En Belgique, la part des cigarettes à filtre atteint 50% du chiffre d’affaires total 
du secteur (90% en 2001). 

1971: Publication d’un deuxième rapport des médecins anglais. Les nouvelles 
cigarettes diminuent progressivement leur teneur en goudron et en nicotine. 

1975: Le 14 juin, paraît dans le M.B. la loi du 3 avril 1975 qui prévoit que tout 
emballage doit mentionner dans les trois langues nationales: "fumer des cigarettes 
peut nuire à la santé”. 

1977: Le 1er juillet, la première campagne antitabac démarre officiellement en 
Belgique. 

1980: Le 14 mars, le Moniteur Belge publie deux Arrêtés Royaux concernant la 
publicité, la fabrication et la commercialisation des produits de tabac (entre autres 
l’étiquetage). 

1982: L’Arrêté Royal du 20 décembre 1982 limite la publicité pour le tabac à 
l’information sur le produit (nom de marque, emballage, etcetera). 
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1983: Publication du troisième rapport des médecins anglais. 

1986: La conclusion du rapport du Ministry of Health aux Etats-Unis sur le tabagisme 
passif est claire: le tabagisme passif cause chez les non-fumeurs sains des maladies, 
dont le cancer du poumon. 

1987: L’A.R. du 31 mars 1987 interdit de fumer dans certains endroits publics à partir 
du 1er septembre 1987. 

1989: Suite à la Directive Européenne du 13 novembre 1989, les avertissements pour 
la santé doivent être imprimés au recto et au verso du paquet à partir du 1er janvier 
1992. 

1990: Suite à la Directive Européenne du 17 mai 1990, l’A.R. du 13 août 1990 limite 
la teneur en goudron des cigarettes à 15 mg à partir du 1 janvier 1993 et à 12 mg à 
partir du 1er janvier 1998. La teneur en nicotine était également limitée à 1,5 mg en 
1993 et à 1,2 mg en 1998. Plus tard, viendront encore deux A.R. sur la publicité et la 
défense de fumer dans des endroits publics. 

1993: L’A.R. du 31 mars 1993 stipule que l’employeur a un an pour prendre les 
mesures nécessaires afin de faire concorder les comportements des fumeurs – tant 
pendant les heures de travail que pendant les moments de repos et des repas – avec les 
attentes réciproques des fumeurs et des non-fumeurs. 

1994: Depuis le 1er janvier 1994, certains produits, dont le tabac et l’alcool, sont 
exclus de l’indice des prix de détail. 

1997: La loi du 10 décembre 1997 interdit la publicité et le parrainage par des 
fabricants de produits de tabac à partir du 1er janvier 1999. 

1998: La directive 98/43/CE du Parlement et du Conseil européens du 6 juillet 1998 
concernant l’alignement des dispositions légales et judiciaires dans les états membres 
dans le domaine de la publicité et du sponsoring des produits de tabac prévoit que 
l’interdiction de la publicité et du parrainage pour des produits de tabac se répandra 
progressivement dans toute l’Union Européenne dans la période du 30 juillet 2001 au 
30 juillet 2006. 

1999: Un arrêt de la Cour d’Arbitrage du 30 septembre 1999 annule certaines 
dispositions de la loi du 10 décembre 1997 sur la publicité indirecte et le parrainage 
d’événements organisés sur le plan mondial. 

2000: Un arrêt de la Cour Européenne de la Justice abroge la Directive 98/43/CE du 6 
juillet 1998. 

2001: La Directive 2001/37/CE du 5 juin 2001 impose de nouvelles normes 
concernant la production, la commercialisation et la présentation de produits de tabac. 

2002: Dans le Moniteur Belge du 31 mai 2002 paraît l'Arrêté Royal du 29 mai 2002 
concernant la fabrication et la commercialisation de produits à base de tabac et 
assimilés. Cet A.R. est la transposition en droit belge de la Directive 2001/37/CE du 5 
juin 2001. L'A.R. fixe entre autres la taille des caractères des avertissements pour la 
santé repris sur l'emballage, ainsi que la teneur en goudron, en nicotine et en 
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monoxyde de carbone des cigarettes, et il interdit de mettre encore des dénominations 
telles que "light", "mild", "halfzwaar", “légère/léger” et "medium" sur l'emballage de 
produits de tabac. 

2002: une monographie de l'Agence internationale des Recherches sur le Cancer 
(IARC) constate qu'il existe assez d'arguments pour dire que le tabagisme passif peut 
mener au cancer du poumon. 

2003: en mai 2003, une convention cadre est mise au point par l'Organisation 
mondiale de la Santé (OMS). Il s'agit d'une première convention cadre qui permet aux 
pays signataires de lutter efficacement contre le tabagisme. Le but de cette convention 
et de ses futurs protocoles est de créer un cadre pour toutes les instances qui veulent 
introduire et appliquer des mesures anti-tabac sur le plan national. Elle prévoit 
également un nombre d'obligations transnationales pour stimuler la collaboration 
internationale. 

2004: en janvier 2004, un Plan fédéral pour la Lutte contre le Tabagisme est lancé. 
Dans ce Plan, le Gouvernement belge prévoit six mesures, dont notamment la création 
d'un "Fonds pour la lutte contre le tabagisme", des mesures fiscales, des propositions 
pour prévenir le tabagisme et pour aider les gens à s'arrêter de fumer... 
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EVOLUTION DU TABAGISME EN BELGIQUE 

LA VENTE DE CIGARETTES, DE CIGARES ET DE TABAC À ROULER 

En Belgique, le tabagisme a fortement augmenté depuis la 2ème guerre mondiale. En 
1950, la consommation de cigarettes dans l’Union Economique Belgo-
Luxembourgeoise était de 8,5 milliards de pièces. En 1980, la vente en Belgique1 
monta jusqu'à 16,9 milliards de cigarettes. Puis, elle redescendit en étapes jusqu'à 12,3 
milliards de pièces en 1998, pour ensuite remonter jusqu'en 2001. Cette augmentation 
des ventes était largement due au développement des achats de cigarettes par des 
Anglais qui viennent s’approvisionner en Belgique parce que le prix d’un paquet de 
cigarettes en Grande-Bretagne est de presque 7 EUR ou 280 FB, c-à-d. presque le 
double du prix de chez nous. Le tabac à rouler est même quatre fois plus cher en 
Grande-Bretagne qu'en Belgique, ce qui a entraîné une hausse importante des achats 
transfrontaliers. En 2001, ces achats diminuèrent de près de 2 milliards de cigarettes 
suite aux contrôles plus sévères sur les achats par les Anglais. Les chiffres les plus 
récents qui sont disponibles, datent de 2003 et parlent de 14,3 milliards de cigarettes. 

Evolution des ventes de tabac
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Source: Ministère des Finances 

La vente de tabac à rouler, à priser et à chiquer sec en Belgique monta de 4.421 tonnes 
en 1980 à 7.046 tonnes en 1985, redescendit à 4.555 tonnes en 1993, mais remonta à 
8.327 tonnes en 2003. Une partie importante de cette dernière remontée s’explique 

                                                 
1 Sur base des permis attribués par l'Administration des Douanes et des Accises. 
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encore par les achats des Anglais qui viennent en Belgique. En Grande-Bretagne, le 
tabac à rouler est frappé du même taux d'imposition que les cigarettes et le prix d’un 
paquet de tabac y est quatre fois plus élevé qu’en Belgique. Comme pour les 
cigarettes, la vente de tabac à rouler a diminué à partir de 2001 suite aux contrôles 
plus sévères sur les achats des Anglais. 

La vente de cigares et de cigarillos évolue d'une manière légèrement différente. En 
2002, nous voyons tout à coup la vente de cigares se multiplier par 5: de 63,2 millions 
de pièces en 2001 à 527,8 millions de cigares en 2003. La vente de cigarillos, par 
contre, a baissé de manière spectaculaire les 20 dernières années. Entre 2001 et 2002, 
nous constatons une nette diminution de 479,3 millions de pièces à 'seulement' 65,2 
millions de pièces en 2002. 
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TABLEAU 1 : EVOLUTION DES VENTES DANS LE SECTEUR DU TABAC 

 
Vente de cigares 

en Belgique 
Vente de cigarettes 

en Belgique 
Vente de tabac à fumer, à 

priser et à marcher 

Années en milliards d'unités en 1000 tonnes 

1980 0,965 16,858 4,421 

1981 0,845 16,657 4,782 

1982 0,812 17,927 6,042 

1983 0,826 17,033 6,692 

1984 0,808 17,178 7,151 

1985 0,800 15,897 7,045 

1986 0,718 15,485 6,425 

1987 0,705 14,507 5,846 

1988 0,690 14,903 5,585 

1989 0,650 14,184 5,080 

1990 0,642 13,687 4,579 

1991 0,605 13,966 4,518 

1992 0,558 13,543 4,780 

1993 0,527 12,556 4,555 

1994 0,578 12,085 4,940 

1995 0,572 12,373 6,561 

1996 0,555 12,270 7,719 

1997 0,571 11,576 8,667 

1998 0,562 12,295 9,287 

1999 0,603 13,448 8,217 

2000 0,596 13,732 8,716 

2001 0,542 13,030 7,017 

2002 0,629 14,314 8,417 

2003 0,528 14,287 8,327 

Source: Ministère des Finances 
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EVOLUTION DU TABAGISME EN BELGIQUE 

Entre 1987 et 2002, le Centre de Recherche et d’Information des Organisations de 
Consommateurs (CRIOC) a fait organiser chaque année une enquête sur le tabagisme 
auprès d’un échantillon d’environ 2.000 personnes. 

Pendant la période 1982-1993, le pourcentage de fumeurs journaliers a baissé de 
40% à 25%. Depuis 1991, ce pourcentage oscille autour de 24 à 30% et on ne constate 
plus de baisse du pourcentage de fumeurs. 

L’enquête santé la plus récente en Belgique, en 2001, nota 24,1% de fumeurs 
journaliers: 28,3% de la population masculine et 20,1% de la population féminine de 
15 ans ou plus.2 Si l’on ajoute les fumeurs occasionnels, ces pourcentages augmentent 
respectivement à 34% des hommes et 24% des femmes qui fument (en moyenne: 28% 
de fumeurs). De ce total de 28% de fumeurs, un tiers sont des grands fumeurs (20 
cigarettes ou plus par jour). Dans les 72% de non fumeurs, il y a 31% d'ex-fumeurs et 
41% de personnes qui déclarent qu’elles n’ont encore jamais fumé. 

La dernière enquête du CRIOC début 2004, a permis de sonder 1.022 personnes 
concernant leur tabagisme. 27,4% des personnes interrogées ont déclaré qu’elles 
fument tous les jours, 5,8% de temps en temps et 66,7% pas du tout. 

 

                                                 
2 Enquête Santé de l'Institut scientifique Santé publique, en collaboration avec l'INS. 
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TABLEAU 2: POURCENTAGE DE FUMEURS RÉGULIERS/JOURNALIERS EN BELGIQUE 
 (DE 15 ANS ET PLUS) 

 Hommes Femmes Total 

1982 

1983 

1984 

1985 

1986 

1987 

1988 

1989 

1990 

1991 

1992 

1993 

1994 

1995 

1996 

1997 

1998 

1999 

2000 

2001* 

2002 

2004 ** 

53% 

47% 

47% 

45% 

46% 

42% 

42% 

39% 

38% 

33% 

31% 

31% 

33% 

33% 

34% 

31% 

30% 

31% 

36% 

34% 

 

30% 

28% 

27% 

26% 

27% 

26% 

26% 

24% 

26% 

26% 

24% 

21% 

19% 

19% 

24% 

27% 

22% 

23% 

26% 

26% 

22% 

 

25% 

40% 

37% 

36% 

35% 

35% 

32% 

32% 

32% 

32% 

29% 

26% 

25% 

26% 

28% 

30% 

26% 

27% 

29% 

31% 

28% 

29% 

27% 
** à partir de 15 ans 
Source: CRIOC (et * Enquête santé 2001) 

La répartition par Région ne montre plus de différence significative entre le nord et le 

sud de la Belgique en début de 2004 (27%).3 

                                                 
3 Voir également: 

http://aps.vlaanderen.be/statistiek/publicaties/pdf/VRIND/vrind2002/05_gezondheid.pdf  
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TABLEAU 3 : POURCENTAGE DE FUMEURS RÉGULIERS/JOURNALIERS 
EN FLANDRES ET EN WALLONIE4 (DE 15 ANS ET PLUS) 

 Flandres Wallonie Différence 

1982 

1983 

1984 

1985 

1986 

1987 

1988 

1989 

1990 

1991 

1992 

1993 

1994 

1995 

1996 

1997 

1998 

1999 

2000 

2001* 

2002 

2004** 

39% 

35% 

34% 

35% 

36% 

30% 

31% 

30% 

28% 

25% 

23% 

23% 

23% 

27% 

30% 

25% 

27% 

26% 

28% 

28% 

 

27% 

42% 

40% 

40% 

36% 

36% 

34% 

33% 

34% 

32% 

33% 

29% 

26% 

30% 

29% 

31% 

27% 

26% 

32% 

33% 

29% 

 

27% 

+ 3% 

+ 5% 

+ 6% 

+ 1% 

  -   

+ 4% 

+ 2% 

+ 4% 

+ 4%5 

+ 8%² 

+ 6%² 

+ 3%² 

+ 7%² 

+ 2%² 

+ 1%² 

+ 2% 

- 1% 

+ 6%  

+ 5% 

+ 1% 

 

  -   
** à partir de 15 ans 
Source: CRIOC (et * Enquête santé 2001) 

 

                                                 
4 Les pourcentages à Bruxelles peuvent varier fortement d’année en année. Etant donné que 
l’échantillon comporte seulement de 180 à 240 personnes, celles-ci n’ont pas été reprises dans ce 
tableau. 

5 À partir de 1990, les pourcentages de fumeurs portent sur le groupe d’âge de 15 ans et plus. 
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Le pourcentage de fumeurs réguliers/journaliers en belgique
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Contrairement aux résultats d’enquêtes antérieures, quelques différences en matière 
de tabagisme s'avèrent moins marquées entre diverses catégories de la population 
adulte en Belgique en 2004. La différence entre hommes et femmes continue à 
diminuer ; fumer tous les jours est à un niveau quasi équivalent parmi les personnes 
de moins de 34 ans et celles de 34 à 54 ans (à partir de l’âge de 54 ans, le fait de 
fumer tous les jours diminue nettement: à 14%). On constate aussi une diminution de 
cette différence dans le critère de l’influence du milieu d'habitation: le nombre de 
fumeurs journaliers est le même parmi les habitants de zones urbaines et dans les 
zones non urbaines. 
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Mais le groupe social auquel on appartient et le niveau d’éducation des personnes 
interrogées influencent toujours fortement le tabagisme. On constate également de 
nettes différences selon les provinces. 

Source: CRIOC  

Tandis que le nombre de fumeurs parmi les personnes adultes diminue constamment, 
on voit que de plus en plus de jeunes commencent à fumer depuis les années ’90. Et 
ces jeunes prennent leur première cigarette à un âge de plus en plus jeune. Ce constat 
a été confirmé par la plus récente enquête CRIOC auprès de jeunes en 2003 (voir plus 
loin). 
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FUMER NUIT À LA SANTÉ 

LE TABAGISME ET LA MORT PREMATUREE 

La littérature médicale offre une gamme de dizaines de milliers d'études concernant 
les effets du tabagisme sur la santé. Nul ne peut plus nier que le tabagisme est une des 
causes de maladies telles que le cancer du poumon, les maladies cardio-vasculaires, la 
bronchite chronique, l’emphysème, le cancer de la bouche, de la gorge et de la vessie. 

En 1962, le fameux “Royal College of Physicians” en Angleterre a publié son premier 
rapport, qui montrait les dangers du tabagisme, sur base d’une étude menée auprès de 
médecins anglais. L’enquête a continué jusqu’en 1991. Les constats de quarante ans 
d’observation de ces 34.439 médecins, dont 20.000 étaient décédés entre-temps, ont 
fait l’objet d’un article dans le magazine médical “British Medical Journal” du 8 
octobre 1994. Selon les auteurs, un fumeur régulier sur deux meurt à un âge 
prématuré à cause de son tabagisme. 
Aux Etats-Unis, on a aussi calculé que le tabagisme fait plus de victimes que le sida, 
les accidents de la route, l’alcool, les meurtres, les suicides, la drogue et les incendies 
réunis. 

Le tabac tue près de 5 millions de personnes par an dans le monde : cela revient à 1 
mort toutes les 6 secondes. Pour 2030, l’OMS prévoit que les maladies liées au 
tabagisme causeront près de 10 millions de morts, ce qui revient à 1 mort toutes les 
trois secondes. 

Dans l’Union Européenne, l’OMS estimait en 1998 le nombre de morts liés au 
tabagisme à plus de 1.273.000 personnes. 

Selon des calculs du Professeur R. PETO (le premier épidémiologue de l’OMS à faire 
des recherches de comparaison) et de ses collègues, le tabagisme en Belgique a causé 
8.000 morts en 1955, 14.200 morts en 1965, 19.000 morts en 1975, 20.000 morts en 
1985, 18.300 morts en 1990 et 19.400 morts en 1995. 

Mortalité imputée au tabagisme en Belgique en 1995: 

Toutes sortes de cancers 8.700 

Maladies cardio-vasculaires 4.500 

Problèmes respiratoires 4.100 

Autres 2.100 
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Selon le même auteur, 812.000 Belges (771.000 hommes et 51.000 femmes) sont 
décédés pendant la période 1950-2000 des conséquences de leur tabagisme et la 
moitié des 2.500.000 fumeurs mourront en moyenne 14 ans plus tôt, à moins qu'ils ne 
cessent cette consommation. (Source: Peto, R., communication personnelle, 5/2/2001) 

TABLEAU 4: MORTALITÉ  DES SUITES DU TABAGISME EN BELGIQUE 
DURANT LA PÉRIODE 1955-1995 

Année Hommes Femmes Total 

1955 7.900 - 7.900 

1960 11.100 - 11.100 

1965 14.300 300 14.600 

1970 16.000 200 16.200 

1975 18.200 1000 19.200 

1980 18.500 1.100 19.600 

1985 18.700 1.300 20.000 

1990 16.700 1.600 18.300 

1995 17.000 2.400 19.400 
Source: PETO R., LOPEZ A., BOREHAM J., THUN M., HEATH C., 1992, 1994 et 
2001 

Le nombre de décès des suites du tabagisme parmi les hommes a augmenté durant la 
période 1955-1995; il a diminué entre 1985 et 1990, et s'est stabilisé durant la période 
1990-1995. Le nombre de morts des suites du tabagisme parmi les femmes était très 
faible en 1960, mais a augmenté systématiquement entre 1965 et 1995. 

Le tabagisme est de loin la cause de mortalité la plus importante en Belgique. Sur 
104.897 morts en 1995, 19.400 étaient attribuables au tabagisme, soit quatre fois plus 
que le nombre total des morts attribuables aux suicides (2.155), accidents de la route 
(1.592), sida (221), meurtres (169), empoisonnements (81), incendies (110) et 
accidents d’avion (16). 

En moyenne, la vie des non-fumeurs est de 8 ans plus longue que la vie des fumeurs. 
Les fumeurs qui meurent prématurément suite à leur tabagisme vivent 16 ans de 
moins que les non-fumeurs. 

La mortalité chez les fumeurs de cigare et de pipe est nettement inférieure à celle chez 
les fumeurs de cigarettes, mais quand même supérieure à la mortalité chez les non-
fumeurs. 

Plus tôt on arrête de fumer, plus on a de chance de vivre longtemps. Pourvu que le 
fumeur ne soit pas malade au moment où il a arrêté de fumer, le rapport américain du 
Ministère de la Santé publique estime que les chances de vie du fumeur reviennent 
plus ou moins au même niveau que celles du non-fumeur après 15 ans. 
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LE TABAGISME ET LE CANCER DU POUMON 

L’évolution du nombre de morts par cancer du poumon et des voies respiratoires en 
Belgique est la suivante: 

TABLEAU 5: MORTALITE DUE AU CANCER DU POUMON EN BELGIQUE 
PENDANT LA PERIODE 1954-1995 

Année Hommes Femmes Total 

1954 

1960 

1970 

1978 

1984 

1986 

1991 

1992 

1993 

1994 

1995 

1996 

1.829 

2.405 

3.969 

5.467 

5.795 

6.114 

6.044 

5.669 

5.764 

5.624 

5.802 

5.538 

307 

291 

374 

524 

616 

775 

936 

927 

915 

954 

975 

984 

2.136 

2.696 

4.343 

5.991 

6.411 

6.889 

6.980 

6.596 

6.679 

6.578 

6.777 

6.522 
Source: SPF Economie, Statistiques et Informations économiques, INS. 

En 2001, la Flandre seule compte 3.614 morts suite au cancer du poumon. Nous 
n’avons pas trouvé de données plus récentes pour les autres régions. 

Dans la période de 1954 à 1996, le nombre de décès dus au cancer du poumon a 
augmenté de 205%. 

Le type de décès change selon la structure d’âge de la population. Dans cette optique, 
on ne peut pas comparer le type de décès dans le groupe d’âge des plus de 60 ans avec 
celui du groupe d’âge des moins de 60 ans. Ainsi, il apparaît que les cancers et les 
maladies cardio-vasculaires sont les principales causes de décès à partir de 45 ans : 
chez les hommes il s’agit surtout du cancer du poumon, chez les femmes du cancer du 
sein. À un âge plus avancé, les maux respiratoires prennent le relais en tant que cause 
principale de décès. 

Selon le rapport de l’Agence Internationale de la Recherche sur le Cancer, le nombre 
de décès dus au cancer du poumon en 1990 était, pour les structures d’âge identiques, 
plus élevé chez les hommes belges que dans tous les autres pays de l’Union 
Européenne. Des rapports ultérieurs de l’OMS montrent également que la Belgique se 
situe au-dessus de la moyenne européenne. 
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TABLEAU 6: NOMBRE DE MORTS DE CANCER DU POUMON 
PAR MILLION D’HOMMES ET DE FEMMES ENTRE 45 ET 74 ANS, 

EN BELGIQUE, PENDANT LA PÉRIODE DE 1955 À 1995 

Année Hommes Femmes 

1955 

1960 

1965 

1970 

1975 

1980 

1985 

1990 

1991 

1992 

1993 

1994 

1995 

1996 

 

2000 

1.030 

1.453 

1.879 

2.151 

2.414 

2.680 

2.651 

2.330 

2.261 

2.289 

2.296 

2.235 

2.258 

2.121 

 

2.200 

116 

124 

128 

136 

177 

198 

232 

277 

280 

309 

303 

327 

328 

312 

 

Source: Leuven Mortality Monitoring System et INS 
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Nombre de décès des suites du cancer du poumon, par million d'hommes et de 
femmes entre 45 et 74 ans
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 SOURCE: LEUVEN MORTALITY MONITORING SYSTEM ET INS
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TABAGISME, MALADIES CARDIO-VASCULAIRES ET AUTRES EFFETS 
NEGATIFS 

En 1996, 12.235 personnes sont mortes en Belgique suite à des maladies des artères 
coronaires. Conjugué avec d’autres facteurs de risque (tels qu’une haute teneur en 
cholestérol et une tension artérielle élevée), le tabagisme est un des responsables de 
ces décès. Tout comme pour le cancer du poumon, le danger des maladies des artères 
coronaires croît proportionnellement avec la dose de tabac. 

Quoiqu’on fume aussi au Japon et en Corée, la fréquence de maladies coronariennes y 
est moins importante. Cela peut s’expliquer par le fait que fumer des cigarettes ne 
suffit pas pour déclencher ces maladies, mais accélère leur développement. 

Le risque d’une crise cardiaque chez les fumeurs entre 30 et 49 ans est cinq fois plus 
grand que chez les non-fumeurs du même âge. Dans la catégorie d’âge entre 50 et 59 
ans, ce risque est encore trois fois plus grand et double encore chez les fumeurs entre 
70 et 79 ans. 

Les femmes qui prennent un contraceptif oral et qui fument courent un risque élevé de 
souffrir de maladies des artères coronaires. 

Les fumeurs de cigares et de pipe qui n’aspirent pas la fumée courent un risque 
beaucoup moins important de mourir de maladies coronariennes que les fumeurs de 
cigarettes qui aspirent profondément la fumée. 

Le tabagisme est très néfaste pour les artères des membres inférieurs du corps. 

Fumer des cigarettes est une cause importante de bronchite chronique et 
d’emphysème. La bronchite chronique touche près de 20% de la population masculine 
au-dessus de 40 ans et cause, dans ce groupe, des plaintes et des dysfonctionnements 
plus ou moins importants qui mènent à l’absentéisme répété et finalement à 
l’invalidité.  

Les cancers de la bouche, de la gorge, du larynx ou de l’œsophage sont beaucoup plus 
fréquents chez les fumeurs que chez les non-fumeurs. Le facteur de risque est 
identique que l’on fume la pipe, des cigares ou des cigarettes. 

Les cancers de la vessie, du rein ou du pancréas sont également plus fréquents chez 
les fumeurs que chez les non-fumeurs, de même que les ulcères à l’estomac. 
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LE TABAGISME PASSIF 

Une cigarette allumée est comme une petite usine chimique: la fumée contient des 
milliers de substances chimiques, dont beaucoup sont toxiques et même cancérigènes. 

Les fumeurs n’aspirent jamais toute la fumée de la cigarette: la plus grande partie se 
répand, après chaque bouffée, de la pointe de la cigarette dans l’air ambiant. 

Les fumeurs soufflent une partie de la fumée aspirée. La fumée d’abord aspirée et puis 
soufflée s’appelle "fumée principale", la fumée libérée directement de la pointe 
brûlante de la cigarette est appelée "fumée secondaire". Celle-ci représente 85% de la 
fumée répandue dans l’air ambiant. Les autres 15% sont de la fumée principale. 

Dans la fumée de tabac, on a identifié plus de 4.700 composants, dont 43 sont des 
substances cancérigènes connues pour les hommes et les animaux. Pour certaines de 
ces substances, la concentration est plus élevée dans la fumée secondaire que dans la 
fumée principale. 

La différence s’explique par la température, plus élevée lors de l’aspiration et qui 
incinère alors plus complètement le tabac. 

Par ailleurs, les filtres des cigarettes retiennent une petite partie des substances 
toxiques de la fumée principale. 

La fumée secondaire, qui se répand lors de l’incinération du tabac, contient par 
exemple une concentration plus élevée de substances cancérigènes, telle que la 
naftylamine 2, l’aminobifényl 4, la nitrosamine N, le benzène, et d'autres substances 
toxiques telles que l’ammoniaque, le monoxyde de carbone et la nicotine, que la 
fumée principale. 

Certains éléments de la fumée de tabac (à savoir la nicotine et son dérivé, la cotinine) 
sont retrouvés dans le sang, l’urine et la salive des fumeurs passifs. Une enquête 
internationale sur la quantité de cotinine dans l’urine de 1.369 femmes fumeuses 
passives dans dix différents pays, a montré une quantité nettement plus élevée chez 
les femmes exposées à la fumée de tabac au travail ou à la maison, que chez les 
femmes non exposées à la fumée de tabac. 

Une monographie de l'Agence internationale de la Recherche sur le Cancer (IARC), 
publiée en 2002 et basée sur plus de 50 études, conclut qu'il existe assez de preuves 
que le tabagisme passif est une cause du cancer du poumon: l’exposition au tabagisme 
passif augmente le risque du cancer du poumon de 20% parmi les épouses de fumeurs 
et de 30% parmi les époux de fumeuses. 

Le rapport causal est biologiquement tout à fait acceptable, puisqu’il n’y a pas de dose 
plafond en dessous de laquelle l’effet cancérigène du tabagisme actif ne se manifeste 
pas: en d'autres termes, de petites quantités de fumée peuvent déjà avoir des effets 
considérables. Le risque de développer un cancer du poumon en situation de 
tabagisme passif, concerne surtout les personnes qui cohabitent avec un ou plusieurs 
fumeurs ou qui partagent un petit bureau avec des fumeurs. 

Dans le rapport de l'Environmental Protection Agency (EPA) des Etats-Unis, on 
estime que l’exposition à la fumée du tabac sur les lieux de travail est généralement 
plus dangereuse que l’exposition à la maison. D’où la répartition des 3.000 morts du 
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cancer du poumon suite au tabagisme passif aux Etats-Unis, en 2.200 morts à cause 
du tabagisme passif au travail et 800 morts à cause d'une telle situation à la maison. 

Le tabagisme passif augmente de près de 25% le risque de décès des suites de 
maladies des artères coronaires. Le National Cancer Institute (1999) a calculé que le 
tabagisme passif aux Etats-Unis cause 62.000 morts dues à des maladies 
coronariennes. Les conséquences du tabagisme passif pour certaines maladies 
cardiaques sont plus importantes que pour le cancer du poumon, d'une part parce que 
les maladies cardiaques sont la première cause de décès dans les pays riches, et 
d’autre part parce que de brèves périodes récurrentes de tabagisme passif, comme par 
exemple 30 minutes dans une pièce enfumée, accroissent nettement le risque d'une 
crise cardiaque aiguë chez les personnes âgées et chez les personnes qui souffrent de 
maux cardiaques. 

Des réactions aiguës dans les organes respiratoires se manifestent surtout chez les 
enfants, plus particulièrement chez les très jeunes enfants, dont les voies respiratoires 
ne sont pas encore complètement formées. Toux, crachements de mucosités, 
respiration difficile (sifflante), infections chroniques des voies respiratoires 
supérieures et inférieures (pneumonie, bronchite et infection des bronchioles), 
infection de l’oreille moyenne (cause principale de surdité et d’interventions 
chirurgicales chez les enfants), ainsi que le CARA sont beaucoup plus fréquents chez 
les enfants soumis au tabagisme passif. 

En Angleterre on dénombre annuellement pas moins de 17.000 hospitalisations 
d’enfants en dessous de cinq ans pour toutes sortes d’infections, mais surtout des 
affections des voies respiratoires, dues au tabagisme des parents. 

En Belgique, environ 10% de la population a des problèmes respiratoires - asthme,  
bronchite, emphysème. Ces personnes sont très sensibles aux effets négatifs du 
tabagisme passif. La plupart des gens qui souffrent d’asthme ou d’emphysème ne 
fument pas parce qu’ils éprouvent directement des malaises. Même passer des 
périodes relativement courtes dans une situation de tabagisme passif, peut provoquer 
des crises chez les personnes asthmatiques et ces crises peuvent également être 
fatales. Ce risque concerne également les enfants: dans notre pays le constat d'enfants 
atteint 40% dans certains groupes sociaux. 

La fréquence de la mort subite est plus élevée chez les enfants de femmes qui fument. 
Après une campagne de l’Office de la Naissance et de l’Enfance, dans laquelle on 
conseillait aux jeunes mères de ne pas fumer en présence de leurs jeunes bébés, le 
nombre de cas de mort subite en Belgique a fortement baissé. 

La ventilation n'est pas une solution au problème du tabagisme passif. Elle peut aider 
à réduire l'irritation causée par la fumée, mais n'élimine pas complètement les 
éléments nocifs contenus dans celle-ci. La fumée secondaire contient en effet moins 
de particules solides et plus d'éléments solubles sous forme de vapeurs que la fumée 
principale. Elle se répand et s'intègre rapidement dans l'air ambiant, limitant les 
résultats possibles de la ventilation. Celle-ci n'est utile que si fumeurs et non fumeurs 
sont tout à fait séparés les uns des autres et que si l'air extrait est directement évacué 
vers l'extérieur. 

Une enquête sur le tabagisme passif réalisée en automne 1992 dans les douze états 
membres de la Communauté Européenne, montre que 55% des Européens ont 
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‘quelques problèmes’ ou ‘de graves problèmes’ avec la fumée de tabac, et que 10% en 
souffrent vraiment. En clair, 65% des Européens (deux tiers de la population 
européenne) sont gênés par la fumée du tabac. 

Selon les fabricants de produits de tabac, des limitations formelles du tabagisme 
créeraient des tensions inutiles sans donner les résultats espérés. Ils estiment que la 
solution ne peut pas être imposée par des réglementations, mais dépend de la simple 
politesse. Cette approche est bien réfléchie, car a priori personne n'est opposé aux 
règles générales de la politesse. 
La solution pour l’industrie est simple: le tabagisme passif est présenté comme une 
source d’incommodité pour les non-fumeurs, et non pas comme un grave problème 
sanitaire, cause de décès de plusieurs milliers de membres de la Communauté 
Européenne chaque année. D'après eux, la politesse sous-entend que les fumeurs 
demandent la permission d’allumer une cigarette et que les non-fumeurs ne sont pas 
gênés d’affirmer leur préférence pour un environnement sans fumée de tabac. 

Le succès de ce genre d’actions repose sur deux suppositions: que les fumeurs ne 
fument pas si cela peut gêner d’autres personnes et que les non-fumeurs disent 
clairement qu’ils ne veulent pas que l’on fume en leur présence. L’étude européenne 
de 1992 sur le tabagisme passif montre que 62% des non-fumeurs demandent 
rarement ou jamais que l’on ne fume pas en leur présence. Cela peut s’expliquer de 
différentes manières. Il est souvent difficile pour les non-fumeurs de demander aux 
fumeurs de ne pas fumer, a fortiori quand il n’y a pas de prescriptions légales 
soutenant cette demande. Aussi, les non-fumeurs peuvent-ils se lasser de devoir faire 
la même demande plusieurs fois et à plusieurs reprises dans la journée.  
De plus, les fumeurs “convaincus” ne sont pas toujours prêts à répondre à la demande. 
Le problème n’est pas tant le fumeur modéré, qui peut facilement laisser sa cigarette 
de côté, que le gros fumeur, mal à l’aise quand il n’a pas dans l'heure sa dose de 
cigarettes. En gros, un fumeur sur trois est tellement intoxiqué que le principe de la 
politesse ne peut pas l’empêcher de fumer. 
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LES COMPOSANTS DE LA FUMEE DU TABAC 

La fumée du tabac contient plus de 4.700 composants différents, dont beaucoup sont 
réputées substances nocives. Les plus connus sont la nicotine, le monoxyde de 
carbone, des gaz irritants et des éléments cancérigènes. 

La nicotine est une substance qui, aspirée avec la fumée du tabac, passe dans le sang 
via les alvéoles et se répand dans tout le corps humain. Elle entraîne notamment une 
fréquence plus élevée des palpitations cardiaques, un plus grand débit du cœur et une 
élévation de la tension artérielle due à la contraction des petites artères. La nicotine est 
le facteur d’accoutumance du tabac dont l’effet est indispensable pour les fumeurs. 

Les gaz toxiques et irritants sont par exemple: l’acroléine, les oxydes d’azote, la 
sulfide hydrogénique et l’ammoniaque. Ils sont à l’origine de la toux, des sécrétions 
muqueuses, du spasme des voies respiratoires et de la paralysie des cils vibratiles 
(cilia). Ceux-ci font un mouvement en éventail en direction du pharynx, expulsant 
ainsi des éléments solides non désirés (fumée de tabac, pollution) des voies 
respiratoires. Une fois endommagés par la fumée du tabac, les cilia ne pourront plus 
faire leur travail de nettoyage. 

Les substances cancérigènes comme le benzopyrène et les nitrosamines se trouvent 
surtout dans le goudron. D’autres cancérigènes sont le polonium 210, le nickel, le 
cadmium, l’arsenic, etc. Ces matières sont à l’origine de toutes sortes de cancers 
généralement attribués au tabagisme. 

Le monoxyde de carbone (CO) s’introduit dans les globules rouges où il entre en 
conflit avec l’oxygène, qu’il peut remplacer. De hautes concentrations en monoxyde 
de carbone (comme dans le cas de l’exhalaison d’un poêle), sont mortelles. Chez les 
fumeurs, le CO repousse une partie de l’oxygène du sang, avec comme conséquence 
une défaillance chronique en oxygène dans les organes du fumeur, d’où une résistance 
affaiblie, des prestations moindres. 

L'enquête du CRIOC réalisée en 2001, montre que la substance considérée comme la 
plus nocive dans les produits de tabac est la nicotine selon 50% des fumeurs 
interrogés en Belgique, le goudron selon 44% des personnes interrogées, et 
l'ammoniac, le monoxyde de carbone, le benzène, l'arsenic ou une autre substance 
selon 3% des répondants, tandis que 3% n'ont pas répondu à cette question. Il est 
plutôt surprenant de voir que la nicotine vient en premier lieu, vu qu'elle n'est pas 
tellement nocive en soi, mais bien responsable de la dépendance et de l'effet 
d'accoutumance au tabagisme. 
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LES CIGARETTES PAUVRES EN GOUDRON ET EN NICOTINE 

La directive européenne du 13 mai 1990 stipulait que les cigarettes vendues dans les 
pays de l’Union Européenne ne pouvaient plus avoir une teneur maximale en goudron 
que de 15 mg par cigarette à partir du 1er janvier 1993 et de 12 mg à partir du 1er 
janvier 1998. 

La directive européenne du 5 juin 2001 stipule qu’à partir du 1er janvier 2004, les 
cigarettes vendues dans les états membres de l'Union Européenne ne peuvent plus 
avoir qu'une teneur maximale en goudron de 10 mg par cigarette, une teneur 
maximale en nicotine de 1 mg par cigarette et une teneur maximale en monoxyde de 
carbone de 10 mg par cigarette. 

Cette directive du 5 juin 2001 prévoit également que depuis le 30 septembre 2003, il 
ne peut plus apparaître de textes, de noms, de marques ni de figures sur les emballages 
de produits de tabac suggérant qu'un certain produit soit moins nocif que d'autres. 

Dans l'A.R. du 29 mai 2002, il est stipulé qu'il est interdit de fabriquer et de 
commercialiser ce qui est décrit comme "Produits de tabac dont l'emballage reprend 
les mentions suivants: textes, noms, marques et figures qui suggèrent qu'un certain 
produit de tabac soit moins nocif que d'autres, et plus particulièrement "ultra light", 
"light", "low", "ultra légère/léger", "super légère/léger", "légère/léger", "ultra licht", 
"superlicht", "licht", "medium", "mild", "doux", "zacht", "demi-fort" et "halfzwaar"." 

Les faibles avantages pour la santé, que l'on croyait pouvoir attribuer auparavant à des 
cigarettes aux teneurs moins importantes en goudron et en nicotine, peuvent très bien 
ne pas exister. Le comportement d'un fumeur est pour la plus grande part déterminée 
par son besoin en nicotine. Vu les caractéristiques de la nicotine, qui engendrent 
l'accoutumance, les mesures d'absorption en goudron et en nicotine faites en machine 
n'indiquent pas ce que le fumeur aspire réellement. Les fumeurs adaptent leur façon 
de fumer afin de se procurer une dose satisfaisante de nicotine. C'est ce qu'on appelle 
la 'compensation' ou le 'comportement compensatoire'. De ce fait, les personnes 
fumant des cigarettes de faible teneur en nicotine n'aspirent pas nécessairement moins 
de nicotine que les fumeurs de cigarettes riches en nicotine. Pis, le comportement 
compensatoire amène le fumeur à aspirer aussi plus d'autres substances nocives (tel 
que le goudron) que ce qui est indiqué sur l'emballage des cigarettes. 

Cette grande différence entre les valeurs en goudron et en nicotine mesurées 
machinalement et les quantités aspirées réellement par les fumeurs, s'explique aussi 
par le fait que les cigarettes modernes sont spécifiquement conçues pour bien marquer 
les différences entre les types et les marques. A partir des années '70, les fabricants de 
cigarettes ont introduit les filtres munis de trous de ventilation, qui mélangent la 
fumée avec l'air ambiant et qui donnent des valeurs plus basses en goudron et en 
nicotine lors des mesures machinales. Les trous sont effectivement placés de telle 
manière que les machines ne les serrent jamais, tandis que les consommateurs peuvent 
parfaitement - même inconsciemment - les bloquer. L'effet du filtre est considérable: 
si les trous sont bloqués lors de tests machinaux, par exemple, l'aspiration de goudron 
peut augmenter jusqu'à 12 fois le résultat normal d'une mesure machinale. La 
conception des cigarettes augmente les différences entre les valeurs mesurées 
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machinalement et l'aspiration réelle en goudron et en nicotine, de sorte que les 
résultats obtenus machinalement ne sont pas applicables aux consommateurs. 

En 2001, le National Cancer Institute (NCI) aux Etats-Unis a dressé un rapport 
exhaustif sur les risques pour la santé liés à la consommation de cigarettes pauvres en 
goudron et en nicotine. Selon ce rapport, la consommation largement répandue des 
cigarettes pauvres en goudron et en nicotine aux Etats-Unis n'a empêché la croissance 
du nombre de cancers du poumon chez des fumeurs plus âgés, et les méthodes pour 
mesurer les teneurs en goudron et en nicotine n'offrent pas une information utile aux 
consommateurs sur la quantité de goudron et de nicotine qu'ils aspirent réellement en 
fumant une cigarette. 

Des documents de l'industrie du tabac indiquent que la publicité pour les cigarettes 
"pauvres en goudron et en nicotine" et "light" avait pour but de rassurer leurs clients 
et d'éviter que des fumeurs soucieux de leur santé s'arrêtent de fumer. La demande 
croissante de cigarettes "light" est probablement imputable à cette opinion du 
consommateur selon laquelle une teneur moins élevée est moins dangereuse. Cette 
idée a pu être confortée par la publicité laissant penser que les marques de cigarettes à 
basse teneur en goudron sont sûres ou en tout cas moins dangereuses. 

Les résultats de recherches à l'étranger montrent le succès de cette approche de 
l’industrie et l'ampleur de l'opinion erronée des fumeurs concernant les cigarettes 
"light" et "ultra-light". Des recherches dans divers pays à travers le monde ont montré 
que les mots "light" et "mild" peuvent induire les consommateurs en erreur en les 
amenant à choisir des cigarettes sur base des substances nocives et en "camouflant" 
les risques que de tels produits présentent pour leur santé. 

L'enquête réalisée par le CRIOC en 2001 auprès de 608 fumeurs en Belgique, a 
confirmé les résultats de ces recherches menées à l'étranger en montrant que 94% des 
fumeurs considèrent que la nicotine et le goudron sont les substances les plus nocives 
dans les produits de tabac, que la moitié des fumeurs croit que les produits "légers" du 
tabac contiennent moins de substances nocives (comme le goudron), qu'un quart des 
fumeurs pense que les produits "légers" de tabac sont moins nocifs, et que des termes 
comme "light", "medium", "demi-fort" et "mild" peuvent induire les consommateurs 
en erreur en leur conseillant de choisir leurs cigarettes sur base des substances nocives 
qu'elles contiendraient. 

Le succès des cigarettes "light" dans l'Union Eruopéenne fut énorme, surtout parmi 
des femmes d'âge moyen: 60% des femmes entre 45 et 64 ans qui fumaient des 
cigarettes en 1995, fumaient en effet des cigarettes "light". A cette époque, dans 7 
pays de l'U.E., à savoir la Suède, l'Autriche, l'Italie, le Danmark, l'Irelande, la 
Finlande et la France, plus de la moitié des fumeuses de cigarettes fumaient des 
cigarettes "light". En Suède, 75% des femmes fumeuses fumaient des cigarettes 
"light". 



 

25 

© CRIOC  © CRIOC  © CRIOC  © CRIOC  © CRIOC  © CRIOC  © CRIOC  © CRIOC  © CRIOC  © 

L’ÉTIQUETAGE DES CIGARETTES 

Tant la publicité pour les produits de tabac que leur étiquetage sont réglementés (voir 
chapitre législation). 

Bien que le tabagisme soit reconnu chez nous comme la cause principale de décès, on 
constate que les fumeurs ont une perception superficielle des risques. Ils savent bien 
que ‘fumer est mauvais pour la santé’, mais ne comprennent pas vraiment les risques 
spécifiques ou l’ampleur des dangers 

L’étiquetage des produits de tabac est censé contenir 2 types d’informations informant 
le fumeur de ce problème: il y a notamment les avertissements pour la santé et la 
mention de certaines substances contenues dans le produit ou dans la fumée. 

Selon une proposition de la Commission Européenne, les avertissements pour la santé 
devraient complétés par des photos couleurs pour renforcer leur impact. 

Au Canada, où une telle mesure est d’application depuis janvier 2001, l’ensemble de 
la photo et du texte doit occuper 50% de la surface du paquet. Les études menées par 
la Canadian Cancer Society depuis lors, montrent que cette stratégie a un succès 
mitigé. 

  

L'enquête 2004 du CRIOC, menée auprès de 1.022 personnes, montre que 12,8% des 
fumeurs interrogés (338 au total) s’arrêteraient de fumer si des photos alarmantes 
étaient apposées sur l’emballage. 23,2% disent qu’ils fumeraient moins, tandis que 
63,7% déclarent qu’ils ne laisseront nullement de tels avertissements influencer leur 
tabagisme. 

Parmi les 12,8%, plus de femmes (16%) que d’hommes (10%) disent que de telles 
photos les influenceraient pour s’arrêter de fumer. L’impact est également déterminé 
par l’âge et le niveau d’éducation scolaire. 
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L’UTILISATION DE PHOTOS SUR LES EMBALLAGES 

13%

23%

64%

 

Vous encouragerait à cesser de fumer
Vous encouragerait à fumer moins
Ne changerait pas votre comportement de fumeur

Vous encouragerait à cesser de fumer
Vous encouragerait à fumer moins
Ne changerait pas votre comportement de fumeur  

Source : CRIOC 

 

Pour cette question, on remarque une différence entre le nord et le sud du pays: dans 
le nord de la Belgique 8,2% seraient incités par des photos à arrêter de fumer, tandis 
que dans le sud ce pourcentage serait de 18,4%. Cette même différence significative 
est  constatée logiquement entre néerlandophones (8,7%) et francophones (17,9%). 
On note cependant de fortes différences par province: de 5,9% en Flandres orientales 
et occidentales, à 25,6% à Bruxelles et 38,2% en Brabant-Wallon. 

Le critère de la formation montre que les fumeurs n'ayant pas continué leurs études 
au-delà du secondaire, sont plus nombreux à déclarer qu’ils ne se laisseraint pas 
influencer par les photos pour arrêter de fumer. 
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LE TABAGISME ET LES JEUNES 

En Europe, le tabagisme augmente parmi les jeunes. Une étude de l'Organisation 
mondiale pour la Santé dans 22 pays européens a montré que le tabagisme des jeunes 
n'a diminué nulle part entre 1994 et 1998. 

Selon des recherches des universités de Gand et d’Anvers, le pourcentage de fumeurs 
journaliers en Flandres chez les filles de 17-18 ans a plus que doublé durant la période 
1990-2000, passant de 13% en 1990 à 29% en 2000. Le pourcentage de fumeurs 
journaliers chez les garçons de 17-18 ans en Flandre a augmenté de 25% en 1990 à 
31% en 2000. 

TABLEAU 7: FUMEURS JOURNALIERS PARMI LES JEUNES DE 11 À 18 ANS EN FLANDRE 
PENDANT LA PÉRIODE 1990-2000 (EN %) 

 Garçons Filles 

Année/Âge 15-16 17-18 15-16 17-18 

1990 11 25 8 13 

1994 21 32 12 17 

1996 23 35 17 26 

1998 21 31 20 30 

2000 19 31 15 29 
Source: MAES, L., VAN DE MIEROP, E., Jongeren en gezondheid, Universiteit 
Gent en Antwerpen 

Les élèves de l’enseignement technique, artistique et professionnel fument nettement 
plus que les élèves de l’enseignement général. 

Devenir fumeur est un processus compliqué au cours duquel on passe par diverses 
étapes: préparation, initiation et expérimentation, fumer occasionnellement, fumer 
régulièrement. A chaque étape, différents éléments peuvent influencer le processus 
pour devenir fumeur. 
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Etape de la préparation (de la naissance à l’âge de 8 ans): 

•  tabagisme et opinions des parents 

•  média (TV) 

•  publicité pour les produits de tabac 

Etape de l’initiation (8 ans - 14 ans): 

• la famille, des adultes “modèles” 

• amis / jeunes du même âge 

• média et publicité 

• l’image de soi 

• l’école 

Etape du fumeur occasionnel (14 à 16 ans): 

• croire en des expériences positives avec les produits de tabac 

• relativiser les risques de santé 

• famille, adultes “modèles” 

• amis / jeunes du même âge 

• image de soi 

• accès aux cigarettes 

• le prix des cigarettes 

Etape pour devenir fumeur régulier (16 ans et plus): 

• même étape que le fumeur occasionnel ; 

• dépendance de la nicotine 

A chaque étape, il y a un moment où l’on choisit d’arrêter ou de continuer. Bien que 
beaucoup de jeunes passent par la première et la deuxième étape du processus et 
“goûtent” une cigarette, seule une partie d’entre eux deviendront des fumeurs 
occasionnels et une partie encore plus restreinte de ces jeunes seront des fumeurs 
réguliers. 

Influence des parents 
Les parents ont un rôle important d’exemple. Si l’un des parents fume ou si les deux 
parents fument, il y a une réelle possibilité que les enfants prennent aussi cette 
habitude. Le tabagisme des parents n’est pas le seul facteur. Leur attitude vis-à-vis du 
tabagisme de leurs enfants joue aussi: si les parents (même ceux qui fument) 
découragent leurs enfants de fumer ou le leur interdisent, le risque que les enfants 
commencent à fumer diminue. 

L’influence des amis / d’autres jeunes du même âge 

Un des éléments qui influence le plus le tabagisme, semble être l'entourage d'amis 
fumeurs. Les jeunes mènent en général cette expérience en groupe avec des jeunes du 
même âge ou entre amis. 
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L’influence des médias et des industriels 

D’autres éléments plus généraux, comme les médias et la publicité pour les produits 
de tabac, influencent aussi l’attitude des jeunes. C'est en effet sur cette base 
notamment que se crée l’image des produits de tabac et du tabagisme. L’industrie du 
tabac a quant à elle une démarche ambivalente. D'un côté elle redore son image en 
diffusant des images de prévention. De l'autre, elle continue de transmettre où cela 
reste possible, l'image attrayante d’aventure, de force, de sportivité, de convivialité... 
des produits de tabac. La cigarette serait un passeport pour participer à la vie 
moderne. 

Influences personnelles 

Les jeunes qui commencent le plus facilement à fumer sont des jeunes qui se sentent 
moins bien dans leur peau et qui utilisent la cigarette pour compenser la pauvre image 
qu’ils ont d’eux-mêmes. 

De mars à mai 2003, le CRIOC a interrogé 550 jeunes au sujet de leur tabagisme. Des 
interviews personnelles ont eu lieu avec 200 jeunes de 11 et 12 ans, 200 jeunes de 15 
et 16 ans et 150 jeunes de 17 et 18 ans. Les parents n’étaient pas présents à ces 
occasions. 

9%

28%

32%

11-12 ans 15-16 ans 17-18 ans

 
La question la plus importante de l’enquête concernait l’âge auquel le jeune a essayé 
sa première cigarette. On a constaté que cet essai se fait à un âge de plus en plus 
jeune: 

• 1 jeune sur 10 essaye sa première cigarette à l’âge de 11 à 12 ans. Cette 
première cigarette lui est offerte par un membre de la famille ou des amis. 

• À l’âge de 15 à 16 ans 1 jeune sur 4 essaie sa première cigarette, qui lui est 
alors offerte par des amis ou un frère, une sœur, ou des cousins. 

• À l’âge de 17 à 18 ans encore 1 jeune sur 3 prend sa première cigarette. Soit 
elle est offerte par cette même parenté, soit le jeune achète des cigarettes avec 
son argent de poche. 
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Dans l’enseignement secondaire, 7 jeunes sur 10 déclarent que l’on fume dans leur 
école. 
 

9%

67%
72%

11-12 ans 15-16 ans 17-18 ans
 

Ces résultats d’enquête confirment à nouveau l’importance d’une prévention qui vise 
les jeunes aussi bien que les parents et qui s’organise dans différents milieux (école, 
cercle d’amis, secteur de la distribution…) L'âge de plus en plus précoce de cette 
première cigarette, est d’autant plus alarmant que l'on sait que dans la plupart des cas, 
ce n’est pas un essai sans suite, mais une étape vers une consommation régulière. 
L’apparente acceptation par la société de ce premier essai, est un facteur qui 
encourage l’accoutumance. 

 
Le Plan fédéral pour la lutte contre le tabagisme (voir plus loin) prévoit, dans le cadre 
de la deuxième mesure relative à la fabrication et à la commercialisation de produits 
de tabac, une nouvelle règle pour interdire la vente des produits de tabac soient aux 
mineurs d’âge. 
 

L'enquête du CRIOC auprès de 1.022 personnes, début 2004, a eu lieu avant la 
présentation du plan de lutte contre le tabagisme. Les répondants étaient interrogés sur 
leur éventuelle réaction quant à une mesure d'interdiction de la vente de tabac à des 
mineurs. 
Il en ressort que selon plus de la moitié des interrogés, cette mesure est considérée 
comme très bonne (51,6%) ou assez bonne (20,6%). Seuls 4,3% considère que ce 
serait une mauvaise mesure. 16,5% n’ont pas d’opinion. 
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QUE PENSEZ-VOUS DE LA MESURE  
D’INTERDIRE LA VENTE DE CIGARETTES A DES MINEURS D’AGE? 

51%

21%

17%

7%
4%

 

Source : CRIOC 

 

Dans ces commentaires, ni l’âge, ni le sexe, ni le groupe linguistique ne jouent un 
rôle. Le niveau d’éducation scolaire est, lui, un facteur déterminant: plus ce niveau est 
élevé, moins cette mesure soulève l’enthousiasme. Ceci étant dit, dans presque chaque 
niveau d'étude, seuls 5% estiment qu’une telle mesure serait mauvaise (à l’exception 
de personnes avec un degré de scolarité du secondaire inférieur, où le score est de 
2,5%). La division par province montre à nouveau des différences remarquables : la 
mesure proposée est considérée comme très bonne par 36,6% des personnes 
interrogées au Brabant-Wallon et par 64,6% des répondants en Flandres Orientales. 

Une très bonne mesure
Une assez bonne mesure
Ni bonne, ni mauvaise mesure
Une plutôt mauvaise mesure
Une très mauvaise mesure
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LE TABAGISME ET LES FEMMES 

En 2004 le pourcentage de fumeurs journaliers en Belgique est de 25% chez les 
femmes et de 30% chez les hommes. Malgré la forte baisse du nombre de fumeurs 
masculins, ceux-ci fument toujours plus que les femmes, et les jeunes garçons fument 
toujours plus que les jeunes filles. Cependant, la différence entre les pourcentages de 
fumeurs et de fumeuses, en Belgique, a beaucoup diminué au cours des 25 dernières 
années. 

LE POURCENTAGE DE FUMEURS JOURNALIERS EN BELGIQUE 
CHEZ LES FEMMES ET CHEZ LES HOMMES 

30%

53%

25%
28%

10%

15%

20%

25%

30%

35%

40%

45%

50%

55%

60%

1982 1985 1988 1991 1994 1997 2000 2004

Source : CRIOC 

L’enquête comparative internationale “O.M.S. – Europe” sur les comportements des 
élèves en rapport avec la santé a fait le constat en 1998, dans de nombreux pays, d'un 
nombre plus important de filles fumeuses que de garçons. Si cette tendance persiste, le 
nombre de fumeuses dépassera bientôt celui des fumeurs. En Suède, on constate déjà 
que les femmes qui fument sont plus nombreuses que les homme. 

Il y a différents types de fumeurs: ceux-ci recherchent soit un stimulant, soit une 
forme de plaisir, quelque chose pour occuper leurs mains, une aide contre le stress, ils 
satisfont une dépendance ou fument par simple habitude. 

Les comportements des femmes sont tout à fait différents de ceux des hommes. Les 
femmes fument surtout en réaction au stress, par exemple lorsqu'elles sont fâchées, 
embarrassées ou confuses, quand elles en ont assez ou quand elles n’ont pas envie de 
réfléchir. 
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Une enquête en Flandre en 1980 a également montré que 43% des femmes fument 
pour soulager une situation de stress, contre 31% des hommes. 

 

TABLEAU 8: TYPES DE FUMEURS SELON LE SEXE EN FLANDRE (1980) 

 Hommes Femmes 

Recherche un stimulant 

Avoir quelque chose pour occuper les mains 

Sentiment de bien-être 

Diminuer le stress 

Dépendance 

Habitude 

9% 

14% 

48% 

31% 

30% 

9% 

10% 

11% 

47% 

43% 

30% 

7% 
Source: CRIOC 

En 1994-1995, Test-Achats a étudié le tabagisme chez 22.000 femmes enceintes en 
Belgique. 26% fumaient avant leur grossesse. Bien que fumer soit dangereux, 18% 
des répondantes ont continué à fumer pendant leur grossesse. Ce sont surtout les 
femmes des classes sociales les plus modestes, à savoir 35%, qui continuaient de 
fumer contre 7% des femmes enceintes des classes sociales les plus élevées. 

Le tabagisme féminin diffère aussi quantitativement du tabagisme masculin: les 
femmes fument moins de cigarettes par jour, elles fument rarement la pipe ou le 
cigare, elles fument moins de cigarettes roulées à la main et elles ont une nette 
préférence pour des cigarettes “légères” avec filtre. 
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ARRÊTER DE FUMER 

En Belgique, 1.300.000 personnes ont arrêté de fumer en 1996. 

Dans l’enquête santé 2001, on a constaté parmi les 72% de non-fumeurs du moment, 
issus de l’échantillon de 15 ans et plus, 31% déclaraient avoir fumé autrefois. 41% des 
répondants déclaraient n'avoir encore jamais fumé.6 En d’autres termes, 59% de 
l'ensemble de la population a fumé à un moment ou autre.  

La plupart des fumeurs s’arrêtent de fumer d’un coup et n’utilisent pas de méthode 
particulière pour se désintoxiquer. Pourtant, plusieurs tentatives sont souvent 
nécessaire pour arrêter définitivement de fumer.  
Aucune aide n'est efficace si la personne concernée n'est pas motivée pour arrêter de 
fumer. Les moyens les plus étudiés sont les produits de substitution de la nicotine. Ces 
outils visent les fumeurs qui dépendent physiquement de la nicotine. Ils diminuent les 
effets de la désintoxication. 

Tout comme commencer à fumer, arrêter de fumer est un processus de changement 
d’attitude. Parmi les fumeurs et ex-fumeurs interrogés lors de l’enquête santé 2001, 
48% ont effectivement arrêté de fumer et 34% ont essayé en vain d’arrêter. 18% n’ont 
jamais essayé d’arrêter de fumer. 

� Dans une première phase, dite de pré-contemplation, le fumeur est content et ne 
pense pas à arrêter de fumer; il/elle n’accepte pas l’information concernant les 
effets négatifs du tabagisme et/ou adapte l’information à ses propres habitudes. 

� Dans la phase de la contemplation, le fumeur pense à arrêter de fumer. Il/Elle 
accepte l’information, en recherche même davantage et évalue le pour et le contre 
du tabagisme. Vers la fin de cette phase, le fumeur peut devenir un fumeur 
mécontent et décider qu’il/elle veut arrêter de fumer. Une fois la décision prise, 
il/elle prendra aussi une décision concernant le moment où il/elle arrêtera de 
fumer. 

� Si cela ne réussit pas du premier coup, il y aura un deuxième et éventuellement un 
troisième essai. Tout fumeur qui veut sérieusement essayer d’arrêter de fumer a 
5% de chance de devenir non-fumeur après un an. 

Les raisons pour lesquelles une personne recommence à fumer sont l’envie d’une 
cigarette, les tensions ou la nervosité et les contacts avec d’autres fumeurs. 

La santé est de loin la première raison pour arrêter de fumer, tant du point de vue des 
fumeurs que des ex-fumeurs. 

Selon l’enquête santé 2001, le pourcentage de personnes qui réussissent à arrêter de 
fumer augmente considérablement avec l’âge. Le niveau d’éducation agrandit 
également les chances de réussite: le pourcentage de ceux qui y sont parvenus est plus 
élevé chez les personnes ayant un niveau d'études supérieures (57%) que parmi les 
autres catégories (42 à 49%). 

                                                 
6 Enquête santé Belgique 2001, ISS en collaboration avec l’INS. 
http://www.iph.fgov.be/epidemio/epinl/crospnl/hisnl/his01nl/his24nl.pdf  
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L’enquête santé avait également prêté beaucoup d’attention à l’évolution du 
tabagisme: non seulement 13% des personnes qui fumaient ou avaient fumé dans les 2 
ans préalables à l’enquête, avaient arrêté de fumer, mais en plus 28% fument 
nettement moins, tandis que 39% fument toujours autant et 20% fument plus. 

Dans l’enquête 2004 du CRIOC, nous avons voulu savoir si la présence de photos 
choquantes sur l’emballage inciterait des fumeurs à arrêter de fumer. Pour ce qui de 
l’intention, il s’avère qu’une telle mesure n’aurait pas un effet vraiment spectaculaire 
(voir chapitre étiquetage). 

Au Canada où la mesure s’applique déjà, des recherches ont montré que les fumeurs 
remarquent tout de même plus les avertissements visuels en combinaison avec le texte 
et se rendent mieux compte des conséquences négatives du tabagisme; 1 personne sur 
3 qui avait arrêté de fumer, attribuait cette décision à l’effet de la campagne avec les 
photos. 

Une personne qui arrête de fumer prend en moyenne 2,3 kilos. Après quelques 
années, cette augmentation du poids est réduite à un demi-kilo. Ce phénomène 
s’explique par l’augmentation de l’appétit et un changement de métabolisme tel que 
l’énergie brûle plus lentement. 

Arrêter de fumer diminue le risque de cancers, de maladies cardio-vasculaires et de 
maladies chroniques des voies respiratoires et des poumons. 

Les ex-fumeurs vivent plus longtemps que les fumeurs. Par exemple une personne qui 
arrête de fumer avant 50 ans, réduit de 50% de risque de mourir dans les 15 années 
suivantes. 

Les femmes qui arrêtent de fumer avant la grossesse ou pendant les 3 ou 4 premiers 
mois de la grossesse, diminuent le risque d’accouchement prématuré d’un bébé de 
petit poids jusqu’à un niveau de risque équivalent à celui chez les femmes qui n’ont 
jamais fumé. 
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ASPECTS ECONOMIQUES DE LA CONSOMMATION DE 
PRODUITS DE TABAC 

Selon les rapports annuels de l’Office national de la Sécurité sociale, il y avait en 
Belgique au 30 juin 1985, 5.798 travailleurs dans l’industrie du tabac. Quinze ans plus 
tard, le 30 juin 2000, ce chiffre était réduit à 2.802 emplois. 

Les éléments les plus défavorables à l’emploi dans l’industrie du tabac sont 
l’automatisation et la délocalisation. La production de cigarettes se fait au moyen de 
machines qui nécessitent peu d’interventions manuelles. Les machines utilisées 
actuellement produisent 14.000 cigarettes par minute. 

A l’automatisation s’ajoute le phénomène de la délocalisation. Depuis 1982, 
l’industrie belge des cigarettes est entièrement dans les mains de grandes entreprises 
étrangères. Ces entreprises planifient leur activité dans un contexte global, dans lequel 
elles ne gardent que quelques usines très modernes, complètement automatisées et 
situées à des endroits stratégiques, de préférence dans des pays favorables à l’industrie 
du tabac.  

C’est dans ce contexte que l’usine de Reynolds de Bruxelles a fermé ses portes et a 
déménagé à Trêves en Allemagne en 1989. Même histoire pour Philip Morris, qui a 
fermé son usine à Ixelles et déménagé à Bergen-op-Zoom aux Pays-Bas en 1994. 
Enfin, en 1998, la production des cigarettes Cinta a été transférée en Allemagne et 
l’usine belge de BAT a encore été réduite. Plus récemment, c'est l'usine Belga 
d'Anvers qui a fermé ses portes. 

Les perspectives d’emploi dans l’industrie belge du tabac sont pour le moins 
négatives. Cette baisse de l’emploi n'est pas à mettre en relation avec le chiffre 
d’affaire; elle  résulte de la politique des grandes entreprises multinationales qui 
limitent leurs unités européennes de production à quelques usines largement 
automatisées. 

En 2000, 262 personnes étaient actives dans la culture du tabac en Belgique. La 
production belge de tabac - 1.600 tonnes - est le fruit de la politique agricole 
européenne, fortement subventionnée. Chaque année, ces subventions pour la culture 
du tabac s’élèvent à près d'1 milliard d'euros. Le revenu des producteurs du tabac 
provient pour 80% de subventions et seulement pour 20% de la valeur commerciale 
du produit. L’emploi dans la culture du tabac est donc maintenu en grande partie par 
les subventions. 

Le secteur des produits de tabac est certes porteur d'emplois, mais ceux-ci sont en 
constante diminution. On peut se demander ce qui se passerait si tous les fumeurs 
arrêtaient de fumer et dépensaient leur “budget tabac” (131 milliards de francs belges 
dans l'U.E.B.L. en 1999) pour d’autres biens et services. Cette question a été étudiée à 
Michigan (Etats-Unis) et en Grande-Bretagne. En Grande-Bretagne, on a vérifié les 
dépenses de fumeurs et d’ex-fumeurs. Si la consommation de produits de tabac 
diminuait de 40%, l’emploi augmenterait de 115.688 postes à temps plein en Grande-
Bretagne. On a en effet constaté que les ex-fumeurs dépensent plus d’argent dans les 
secteur de la récréation et des loisirs, générateurs de plus d'emplois que l’industrie du 
tabac. 



 

37 

© CRIOC  © CRIOC  © CRIOC  © CRIOC  © CRIOC  © CRIOC  © CRIOC  © CRIOC  © CRIOC  © 
Si une partie (soit 25%) des dépenses pour les produits de tabac étaient épargnée, la 
hausse de l’emploi serait moins importante, mais aboutirait quand même à plus de 
87.103 postes supplémentaires en Grande-Bretagne. En d’autres termes, une société 
sans produits de tabac serait favorable à l’emploi. 

La culture du tabac est tout aussi problématique dans une logique de développement 
durable, qu'il s'agisse des aspects environnementaux ou sociaux. 

Les fumeurs sont plus souvent malades que les non-fumeurs, consultent plus souvent 
leur médecin et peuvent avoir besoin d’interventions médicales importantes. Les frais 
supplémentaires qui en découlent sont remboursés en partie par la sécurité sociale et 
sont à charge de la communauté. Selon la Banque Mondiale, les coûts du tabagisme 
dans les pays riches représentent 6 à 15% des coûts globaux des maladies. En 
Belgique, les dépenses pour les soins médicaux dans le cadre de l’assurance sociale 
ont été estimées en 2002 à 14.417 millions d'euros. 

Sur base d’études à l’étranger, nous évaluons le coût du tabagisme à 10% des 
dépenses médicales, soit 1.442 millions d'euros. Dans ce montant, les éléments 
suivants ne sont pas pris en compte: 

• les paiements personnels du patient qui ne sont pas à charge de l’assurance; 
• les frais indirects de la maladie (absentéisme, alitement) et de la mort 

prématurée, qui selon la Banque Mondiale, sont bien plus élevés que les frais 
médicaux directs. 

Au total en Belgique, en 2001, les recettes fiscales (accises) sur les produits de tabac 
étaient de 1.616 millions d'euros. Si nous comparons les recettes fiscales et les 
investissements dans la prévention du tabagisme en 2001, nous constatons que ceux-ci 
étaient 10.000 fois plus petits que les recettes fiscales sur les produits de tabac : le 
montant mis à disposition pour la prévention était d'environ 170.000 euros en 2001. 

Les prix d’un paquet de cigarette varie du simple au quadruple selon l’Etat membre. 
Ce qui favorise les achats transfrontalier. Dans le tableau suivant le prix d’un paquet 
de 25 cigarettes est comparé avec celui des autres Etats membres. La Belgique se situe 
actuellement dans la moyenne européenne. On peut également observer le 
pourcentage de taxes dans le prix de vente. 
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Prix par paquet de 25 cigarettes et pourcentage de taxe par rapport 
au prix total
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 Source : CRIOC sur base du document Excise Duty Tables de la Commission 
européenne. 

Selon le Center for Disease Control and Prevention, les autorités publiques aux Etats- 
Unis devaient investir en 2001 près d'un milliard de dollars, soit un peu moins de 4 
euros par habitant, dans la prévention du tabagisme (contre 0,02 euro par habitant en 
Belgique). En Californie et au Massachussets, des fonds pour la prévention du 
tabagisme sont alimentés par une taxe d'environ 0,05 euro par paquet de cigarettes. 
Entre 1988 et 1999, la consommation de cigarettes a diminué de 50% en Californie 
contre 20% dans le reste du pays. 

Dans le Plan Fédéral de lutte contre le tabagisme, la création d'un Fonds Belge de 
lutte contre le tabagisme a été fixée en priorité. Le budget 2004 prévoit pour ce faire 1 
million d'Euros. 

Au total, en 2003, les recettes fiscales des produits du tabac s'élevaient à 2.164 
millions d'Euros (accises et TVA). Si l'on compare les recettes fiscales de 2001 avec 
les dépenses pour la prévention du tabagisme la même année, celles-ci étaient 10.000 
fois moindres puisqu'en 2001, les dépenses pour la prévention ont atteint 170.000 
Euros. 
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TABLEAU 10: LES RECETTES FISCALES SUR LES PRODUITS DE TABAC EN BELGIQUE 

DANS LA PERIODE 1990-2003 (en millions de francs belges et d'euros) 

 mio BEF mio Eur 

1990 

1991 

1992 

1993 

1994 

1995 

1996 

1997 

1998 

1999 

2000 

2001 

2002 

2003 

36.953 

39.512 

41.985 

46.603 

50.007 

53.157 

56.614 

57.530 

62.801 

68.226 

72.323 

69.073 

71.999 

87.302 

   916 

   979 

1.040 

1.155 

1.240 

1.318 

1.403 

1.426 

1.557 

1.691 

1.793 

1.712 

1.785 

2.164 
Source: Ministère des Finances 

Même si les rentrées fiscales du tabac ne représentent que 2 % des rentrées fiscales de 
l’Etat, le tableau suivant montre que ces rentées ont été multipliées (en terme 
nominal) par 4 depuis 1980. 
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Les revenus fiscaux du tabac
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En 1997 et en 2001, les enquêtes du CRIOC sur le tabagisme avaient également trait 
aux marques de cigarettes fumées. Marlboro reste la marque la plus populaire, étant 
consommée par 28% des fumeurs de cigarettes; ensuite vient L&M avec 19,3%. 
D'année en année,   Belga qui était la 3e marque citée en 1997, a reculé. Parmi les 
jeunes de 15 à 24 ans, 75% fument Marlboro ou L&M. Ce succès de L&M tant chez 
les adultes que chez les jeunes, s'explique par le fait que la marque est devenue 
populaire grâce à la publicité indirecte pour des jeans et des produits musicaux, ainsi 
que via le parrainage de festivals musicaux.  
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TABLEAU 9: QUELLE MARQUE DE CIGARETTES FUMEZ-VOUS? 

Marque des cigarettes Tous les fumeurs 
(réponses = 522) 

Fumeurs de cigarettes 
entre 15 et 24 ans 
(réponses = 97) 

Marlboro 

L&M 

Belga 

Bastos 

Gauloises 

Barclay 

Camel 

Bouled’or 

Peter Stuyvesant 

Winfield 

Lucky Strike 

Benson & Hedges 

Ander sigarettenmerk 

27,8% 

19,3% 

13,2% 

10,3% 

4,4% 

3,8% 

3,4% 

1,7% 

1,7% 

1,3% 

1,1% 

0,4% 

11,7% 

40,2% 

35,1% 

2,1% 

5,2% 

- 

2,1% 

6,2% 

- 

- 

2,1% 

5,2% 

- 

5,2% 

TOTAL 100,0% 100,0% 

Source: CRIOC 2001 

TABLEAU 10: PART DU MARCHE DE BELGA, MARLBORO ET L&M 
DURANT LA PERIODE 1979-2000 

 Belga Marlboro L&M 

1979 

1984 

1990 

1995 

2000 

28% 

23% 

18% 

14% 

13% 

3% 

11% 

17% 

20% 

28% 

- 

- 

2% 

10% 

15% 
Source: Reports Maxwell 

En 2004, Marlboro reste incontestablement le leader du marché. 
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LE TABAGISME ET LA LEGISLATION 

La publicité pour les produits de tabac en Belgique est réglementée depuis 1980, 
entre autres par les Arrêtés Royaux du 5 mars 1980, du 22 septembre 1980, du 21 
janvier 1982, du 20 décembre 1982 et du 10 avril 1990, ainsi que par la loi du 10 
décembre 1997 entrée en vigueur le 1er janvier 1999. 

L’article 3 de la loi du 10 décembre 1997 stipule ce qui suit: 

1° Il est interdit de faire de la publicité pour et du parrainage par le tabac, les 
produits à base de tabac et les produits similaires, ci-après dénommés produits de 
tabac. 

Est considérée comme publicité et parrainage, toute communication ou action qui 
vise, directement ou indirectement, à promouvoir la vente, quels que soient l’endroit, 
le support ou les techniques utilisés. 

2° L’interdiction visée au 1° ne s’applique pas à: 

• la publicité pour les produits de tabac faite dans des journaux et périodiques 
étrangers, sauf lorsque cette publicité ou l’importation de ces journaux ou 
périodiques a pour objet principal de promouvoir les produits de tabac sur le 
marché belge; 

• la publicité fortuite pour les produits de tabac faite dans le cadre de la 
communication au public d’un événement qui se déroule à l’étranger, sauf 
lorsque cette publicité ou la communication au public de cet événement a pour 
objet principal de promouvoir les produits de tabac sur le marché belge; 

• l’affichage de la marque d’un produit de tabac à l’intérieur et sur la devanture 
de magasins de tabac et de magasins de journaux qui vendent des produits de 
tabac. 

3° Il est interdit d’utiliser une marque qui doit principalement sa notoriété à un 
produit de tabac à des fins publicitaires dans d’autres domaines, tant que la marque est 
utilisée pour un produit de tabac. 

Cette disposition ne déroge pas au droit des sociétés à faire de la publicité pour des 
produits de leur marque déposée qui ne sont pas des produits de tabac, à condition: 

• que le chiffre d’affaires afférent aux produits de tabac commercialisés sous 
la même marque déposée, même par une autre entreprise, n’excède pas la 
moitié du chiffre d’affaires afférent aux produits autres que le tabac de la 
marque en question, et 

• que cette marque ait été déposée à l’origine pour des produits qui ne sont pas 
des produits de tabac. 

Un arrêt de la Cour d’Arbitrage du 30 septembre détruit les dispositions concernant la 
publicité indirecte, parce qu’elles ne prévoient pas des exceptions analogues comme 
pour l’interdiction de la publicité directe. L’arrêt prévoit aussi la destruction de 
l’interdiction de publicité pour des produits de tabac, dans la mesure où il s’applique 
avant le 31 juillet 2003 aux événements et activités organisés à une échelle mondiale. 
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La loi du 3 avril 1975 introduit l’obligation de reprendre sur chaque emballage la 
mention “Fumer des cigarettes peut nuire à la santé”. L’Arrêté Royal du 28 décembre 
1979 a changé la mention en “Le tabac nuit à la santé”. Le mot ‘peut’ a disparu et 
l’avertissement a été élargi à tous les produits de tabac. Les fabricants de tabac avaient 
limité l’impact de la réglementation en mettant l’avertissement sur le côté de 
l’emballage en très petits caractères et surtout en couleurs peu contrastées. Le fait que 
la même petite phrase monotone devait être répétée à chaque fois ne contribuait pas 
non plus de manière positive à l’impact du message. Cela a changé lorsque la 
directive de la CE du 13 novembre 1989 sur l’étiquetage de l’emballage des produits 
de tabac est entrée en vigueur au 1er janvier 1992. 

Cette directive prévoit que les avertissements doivent être imprimés au recto et au 
verso du paquet, en caractères gras sur un fond de couleur contrastante, dont les 
dimensions équivalent au moins à huit pour cent de la surface totale du grand côté de 
l’emballage, si les avertissements sont repris dans les trois langues nationales. Sur un 
côté est toujours repris le même avertissement ‘Nuit sérieusement à la santé’; sur 
l’autre côté le fabricant doit choisir parmi une série de possibilités comme ‘Fumer 
cause le cancer’, ‘Fumer cause des maladies cardio-vasculaires’, etc. 

Une enquête du Bureau européen pour la prévention du tabagisme (BASP), intitulée 
‘The Labelling of tobacco products in the European Union’, montre cependant que 
cette directive n’a pas donné les résultats espérés. L’avertissement reste difficile à lire 
parce que les petits caractères et les couleurs peu contrastantes sont toujours utilisés. 

L'Arrêté Royal du 29 mai 2002 (concernant la transposition en droit belge de la 
Directive 2001/37/CE du 5 juin 2001) stipule que les avertissements pour la santé sur 
les emballages de cigarettes dans les trois langues nationales doivent couvrir au moins 
35% du front et 50% du dos d'un paquet à partir du 30 septembre 2003 au plus tard. 
Les avertissements doivent être imprimés en caractères bien visibles et bien lisibles, 
en noir sur un fond blanc. En outre, ils doivent être encadrés par une ligne d'une 
largeur de 3 mm au minimum et 4 mm au maximum, matte, non reflétante et noire. 

De plus, l'A.R. du 29 mai 2002 interdit la vente de cigarettes dans des paquets  
contenant moins de 19 cigarettes, à moins que le prix de ces paquets soit au moins le 
même que le prix standard de paquets de cigarettes qui contiennent 19 cigarettes ou 
plus. 

Selon l'A.R. du 29 mai 2002, le commerce des produits de tabac fait l'objet d'une 
procédure annuelle de notification auprès du Ministère de la Santé publique, et la 
notification doit notamment comprendre les informations suivantes: 

1. la nature du produit; 

2. la liste de tous les ingrédients (quantitative et qualitative) du produit de tabac; 

3. la fonction (ou les fonctions) et les catégories des ingrédients respectifs; 

4. les informations toxicologiques disponibles pour les ingrédients, selon le cas sous 
forme brûlés ou non brûlés, qui mentionnent surtout les conséquences pour la 
santé et qui prennent en compte les effets possibles d'accoutumance; 

5. l'étiquetage. 
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Défense de fumer dans des endroits publics 

Les Arrêtés Royaux du 15 mai 1990, du 2 janvier 1991 et du 7 février 1991 interdisent 
de fumer dans des pièces closes accessibles au public et qui font partie d’installations 
ou d’immeubles où: 

• l’on offre, contre paiement ou non, des services au public, y compris les 
lieux où des denrées alimentaires ou des boissons sont offertes aux 
consommateurs; 

• des malades ou des personnes âgées sont accueillis ou soignés; 
• des soins préventifs ou curatifs sont administrés; 
• des enfants ou des jeunes en âge scolaire sont gardés, logés ou soignés; 
• un enseignement et/ou une formation professionnelle sont donné(s); 
• des spectacles ont lieu; 
• il y a des expositions; 
• l’on pratique des sports. 

Une exception est faite pour les pièces closes où l’activité principale est d’offrir des 
denrées alimentaires ou des boissons aux consommateurs et dont la surface ne dépasse 
pas les 50 m² (cfr chapitre suivant, "Espaces non-fumeurs dans l'horeca). 

Un système d’élimination de fumée ou de ventilation doit exister dans toute pièce 
close où des denrées alimentaires et/ou des boissons sont offertes pour consommation. 

Des endroits pour fumeurs peuvent être prévus dans les lieux où l’on offre des 
services au public, y compris les lieux où l’on consomme des denrées alimentaires et 
des boissons, à condition que la surface pour fumeurs prenne moins de la moitié de la 
surface totale de la pièce close. 

Les pièces pour non-fumeurs doivent être clairement indiquées, de sorte que tout le 
monde soit informé des restrictions imposées. 

Pour ce qui est du contrôle du respect des espaces non-fumeurs, en 2001 2.036 
enquêtes, ont réalisées par le SFP Santé publique - Inspection des Denrées 
alimentaires, et dans 32% des cas la zone pour non-fumeurs n’était pas conforme à la 
législation. En outre, 24% des établissements Horeca inspectés ne disposaient pas de 
système d’élimination de fumée. 

L’Arrêté Royal du 15 septembre 1976 du Ministère des Transports interdit de fumer 
dans les tram, bus, métro et pré-métro. Depuis le 1er janvier 2004, la Société nationale 
des Chemins de Fer (SNCB) interdit à ses passagers de fumer dans les trains et les 
gares de son réseau. 

 

Fumer au travail 

Fumer au travail est régulé par l’Arrêté Royal du 31 mars 1993, en complément du 
Règlement général pour la Protection du Travail (RGPT), article 148, decies 2.2. 

Cet A.R. dit que l’employeur doit prendre dans l’année les mesures nécessaires afin 
de faire en sorte que le tabagisme – pendant les heures de travail ainsi que pendant le 
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temps de repos et les repas – réponde aux attentes réciproques des fumeurs et des non-
fumeurs. 

Cet arrangement est basé sur l’indulgence réciproque, le respect de la liberté 
individuelle et la politesse. Si nécessaire, l’employeur prend des mesures 
complémentaires pour éviter le dérangement par la fumée dans l’air ambiant. 

Par ailleurs, le RGPT impose une interdiction claire et nette dans un nombre de 
situations bien définies: 

• pour des raisons de sécurité, quand il y a un risque d’explosion ou d’incendie; 

• pour des raisons de santé, là où le tabagisme est une source supplémentaire de 
préjudice pour la santé, par exemple pour ceux qui travaillent avec des 
substances toxiques, comme le plomb, l’amiante, l’oxyde de carbone. 

L’Arrêté Royal du 7 février 1997 concernant la fabrication de denrées alimentaires 
interdit de fumer dans les locaux où des denrées alimentaires sont fabriquées, stockées 
ou commercialisées. 
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UN PLAN FÉDÉRAL POUR LA LUTTE CONTRE LE 
TABAGISME 

En janvier 2004, le Gouvernement belge a établi un Plan fédéral pour la lutte contre le 
tabagisme, dans lequel il prévoit notamment les six mesures suivantes: 

la ratification de la convention cadre de l'OMS par la Belgique; 

de nouvelles règles relatives à la fabrication et la commercialisation de produits de 
tabac; 

l'introduction du droit à un environnement social sans fumée comme protection contre 
le tabagisme passif: ce qui comprend des propositions visant  à limiter la 
consommation de tabac dans l'horeca, un contrôle plus étendu de l'application de la 
réglementation dans les endroits publics, ainsi que des mesures supplémentaires  
concernant l'interdiction de fumer au travail; 

l'aide à la désintoxication: soit la réalisation d'une étude sur l'opportunité de faire 
rembourser par l'INAMI les méthodes pour arrêter de fumer, ainsi que l'organisation 
de formations adaptées pour médecins; 

la création d'un "Fonds pour la lutte contre le tabagisme" comme espace permanent de 
rencontre entre les différentes autorités concernées. Le Fonds a évidemment besoin 
des moyens nécessaires pour mettre sur pied des campagnes de prévention et pour 
pouvoir entreprendre quelques actions concrètes. Il devrait être opérationnel le 1er 
juillet 2004. Le gouvernement a prévu 1 million d'euros pour le fonctionnement de ce 
Fonds en 2004. Il envisage également l'installation d'un numéro vert où les fumeurs 
pourraient obtenir des informations. 

L'augmentation des tarifs fiscaux sur les produits de tabac. A cet effet, un groupe de 
travail interdépartemental sera mis en place. 
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LE TABAGISME DANS LE MONDE 

Entre 1986 et 1991, la consommation mondiale moyenne de cigarettes a baissé de 
moins d'1%: cette baisse est de 11% en Afrique, de 13% en Amérique du Nord, de 7% 
en Amérique du Sud et de 3,5% en Europe. Par contre, la consommation de cigarettes 
a augmenté de 2% en Europe de l’Est et de 13,5% en Asie. 

La Chine représente à elle seule presque un tiers de la consommation mondiale de 
cigarettes, avec ses 350 millions de fumeurs qui ont consommé près de 1.700 
milliards cigarettes. Une enquête menée en 1995 montre que la majorité des fumeurs 
chinois ne réalise pas du tout à quel point le tabagisme est nuisible pour la santé. De 
nos jours, près d'un adulte sur trois fume, ce qui signifie qu'il y a presque 1,1 milliard 
de fumeurs dans le monde. On prévoit que le nombre de fumeurs atteindra 1,6 
milliard de personnes en 2025. 

Les producteurs ont fabriqué 5.485 milliards de cigarettes en 2000. Cette quantité 
augmentera encore dans les prochaines années, entre autres à cause des énormes 
perspectives de croissance qu’offrent l’Asie et l’Europe de l’Est. Pour 2006, on 
prévoit une production de 5.879 milliards cigarettes. 

En 2000, les cinq producteurs de cigarettes les plus importants dans le monde étaient: 

1. La Chine 1.675 milliards cigarettes 

2. Les Etats-Unis 646 milliards cigarettes 

3. L'Indonésie 219 milliards cigarettes 

4. Le Japon 188 milliards cigarettes 

5. L’Allemagne 180 milliards cigarettes 

 

En 2000, les cinq exportateurs de cigarettes les plus importants étaient: 

1. Les Etats-Unis 148 milliards cigarettes 

2. Le Royaume Uni 111 milliards cigarettes 

3. Les Pays-Bas 102 milliards cigarettes 

4. L'Allemagne 91 milliards cigarettes 

5. Singapour 59 milliards cigarettes 
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Les producteurs les plus importants de produits de tabac (ventes en 1997, mais tenant 
compte des fusions qui ont eu lieu en 1999) sont: 

1. CNCT (Chine) 1.700 milliards cigarettes 

2. Philip Morris (USA) 947 milliards cigarettes 

3. BAT/Rothmans (Royaume Uni) 899 milliards cigarettes 

4. Japan Tobacco (Japon) 487 milliards cigarettes 

5. RJR (USA) 136 milliards cigarettes 

 

Une autre facette qui se développe est la contrebande de cigarettes. Son volume au 
niveau mondial est estimé à 400 milliards cigarettes par an, ce qui entraîne une perte 
financière de 25 à 30 milliards d'euros pour les autorités nationales.  
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